T H E S A M E

M é c a t r o n i q u e   &   M a n a g e m e n t 

STATUTS

Version 1.1 

Statuts amendés lors de l’assemblée générale extraordinaire du 27 mai 2004

Annule et remplace la version originale 1.0 en date du 18 février 2000
· CHAPITRE 1.

CONSTITUTION - OBJET DE L'ASSOCIATION - MEMBRES

Article 1 : CONSTITUTION

Il est formé entre 

· L'Université de Savoie,

· Le Centre Technique de l'Industrie du Décolletage,

· Le Centre de Compétences en Conception de Circuits Intégrés,

· L'Agence Economique Départementale de Haute-Savoie,

et toutes autres personnes morales, publiques ou privées y adhérant, une association régie par la Loi du 1er Juillet 1901, les textes subséquents et les présents statuts.

Article 2 : FORME ET DENOMINATION

L'Association prend la dénomination suivante :

"THESAME" : Mécatronique & Management

Article 3 : OBJET
L'Association a pour objet, de contribuer à l'élévation du niveau technologique, à l’amélioration de la performance et à la diversification des entreprises et en particulier des PME/PMI. L’association développe et diffuse les méthodes favorisant les synergies entre technologie  et management (organisation, stratégie, marketing).

L'Association se fixe comme axe principal la Mécatronique et le Management de l’innovation. 
Sans être exhaustif, les thématiques abordées couvrent les trois champs du produit, du process (productique, gestion industrielle) et du service (système d’information, bureau d’étude …). 
Article 4 : MOYENS D'ACTION
L'Association pour réaliser son objet :

· dirige les projets de Recherche & Développement,

· apporte son expertise technique aux projets de créations d'entreprises innovantes,

· contribue aux projets de développement de formation et de recherche 
· participe aux appels d'offre nationaux et européens,

· anime des clubs d'entreprises et opérations collectives,

· conduit les diagnostics et les études nécessaires,

· mène toutes actions d'animation, d'information, de sensibilisation auprès des responsables d'entreprises (publications, Salons, Séminaires, Conférences),

· assure les mises en relation avec les organismes extérieurs sur les thèmes hors de son champ principal dans le cadre des projets que l'Association conduit.

L’association développe le réseau des acteurs de la mécatronique (Industrie, recherche et développement et formation)

D'une manière générale, l'Association, en lien direct avec les demandes des entreprises, aide à la création et au développement d'activités innovantes et conduit activement toute action en faveur de la promotion de l'innovation et son développement.

L'Association agit en liaison étroite avec l’université et la recherche, les organismes techniques, les relais locaux, les organismes professionnels, les organismes consulaires et les industriels

L'Association peut employer des agents ou des fonctionnaires de l'Etat ou des Collectivités Territoriales qui sont alors recrutés par voie de détachement ou de mise à disposition.

Article 5 : Siège social
Le siège de l'Association est fixé à Annecy. Il pourra être modifié par décision du Conseil d'Administration.

Article 6 : MEMBRES - ADHESION

Toute personne morale, publique ou privée, acceptant les présents statuts peut demander son adhésion à l'Association.

Par définition :

Les membres fondateurs  sont ceux ayant participé à l’Assemblée Générale constitutive de l’Association.

Les membres adhérents sont ceux acquittant une cotisation statutaire fixée annuellement par le conseil d’Administration. Ils sont membres de l’Assemblée générale avec voix délibérative. 

Les membres bienfaiteurs sont ceux versant une contribution financière dont le montant minimum est fixé par l’Assemblée Générale. Ils sont membres de l’Assemblée générale avec voix délibérative. 

Les membres associés sont des partenaires désirant soutenir l’association dans son objet. Ils sont associés au moins à l’une des actions de l’association sur une base locale ou nationale. S’ils acquittent la cotisation statutaire, ils sont membres de l’Assemblée générale avec voix délibérative. Dans les cas contraire, leur voix est consultative.

L’Association est constituée de trois collèges :

· le collège des membres fondateurs,

· le collège des entreprises industrielles ou de services
· le collège des laboratoires, organismes de formations et des membres associés.

La qualité de membre s'acquiert après acceptation des présents statuts et agrément par le Conseil d'Administration du nouvel adhérent. Tout nouvel adhérent (collège des entreprises et des membres associés) sera agréé par le Conseil d'Administration, celui-ci n’ayant pas à justifier d’une éventuelle décision de refus d’admission.
La qualité de membre adhérent se perd par :

· la démission adressée au Président sous forme d'une délibération de l'organisme adhérent statuant en ce sens,

· le défaut de règlement de la cotisation, 6 mois après l’appel de cotisation
· la radiation prononcée pour un motif suffisant et expliqué par le Conseil d'Administration et entérinée par l'Assemblée Générale à la majorité qualifiée.

· CHAPITRE 2.

ASSEMBLEE GENERALE

Article 7 : COMPOSITION

L'Assemblée Générale est composée des personnes morales publiques ou privées ayant adhéré à l’Association. 
Les membres (ou représentants) fondateurs de l'Association sont représentés de la manière suivante :

· 4 représentants pour l'Université de Savoie,

· 2 représentants pour le Centre Technique de l'Industrie du Décolletage,

· 2 représentants pour le Centre de Compétence en Conception de Circuits Intégrés,

· 2 représentants pour l'Agence Economique Départementale de Haute-Savoie.
· Ainsi que 1 représentant des salariés de Thésame

Le collège des entreprises dispose d'autant de voix au sein de l'Assemblée Générale qu'il y a d'entreprises adhérentes à jour de leur cotisation
Le collège des laboratoires, organismes de formations et des membres associés dispose d'autant de voix au sein de l'Assemblée Générale qu'il y a de membres associés à jour de leur cotisation.
Article 8 : ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE

L'Assemblée Générale est convoquée, au moins une fois l'an, par le Président de l'Association qui préside de droit les séances. Les convocations doivent être envoyées au moins quinze jours à l'avance.

L'Assemblée entend le compte‑rendu des travaux du Conseil d'Administration, le rapport sur la situation financière et le rapport d'activités de l'Association. Elle statue sur leur approbation.

Elle donne toutes autorisations au Conseil d'Administration, au Président et au trésorier pour effectuer toutes opérations rentrant dans l'objet de l'Association pour lesquelles les pouvoirs qui leur sont conférés par les statuts ne seraient pas suffisants. Elle pourvoit, s'il y a lieu, au renouvellement des membres du Conseil d'Administration.

Toutes les délibérations sont prises à la majorité des membres présents ou représentés. Chaque membre ne peut être porteur au maximum que de cinq mandats.

Vote par correspondance : les membres souhaitant voter par correspondance devront demander le formulaire 8 jour avant l’Assemblée Générale. Seuls seront pris en compte les bulletin reçus au siège de l’association au plus tard la veille de l’assemblée.
Pour pouvoir valablement statuer, le quart des membres constituant l'Assemblée Générale doivent être présent ou représenté. Faute de quorum, l'Assemblée est à nouveau convoquée dans un délai maximum de quinze jours. Les délibérations prises lors de cette séance sont valables quel que soit le nombre des membres présents ou représentés. En cas de partage des voix, celle du Président est prépondérante.

L'ETAT, représenté par la Délégation Régionale à la Recherche et à la Technologie et la Direction Régionale de l'Industrie, de la Recherche et de l'Environnement, la Région Rhône-Alpes, le Conseil Général de Haute-Savoie, La Communauté de l'Agglomération Annecy, l’Assemblée des Pays de Savoie  participent de plein droit aux séances des Assemblées Générales, avec voix consultative.

Article 9 : ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE

A son initiative ou à la demande d'un tiers des membres de l'Association, le Président convoque une Assemblée Générale Extraordinaire pour délibérer sur les questions visées par les articles 22 et 24. 
Pour pouvoir valablement statuer, la moitié des membres constituant l'Assemblée Générale doit être présente ou représentée. Faute de quorum, l'Assemblée est à nouveau convoquée dans un délai maximum de quinze jours. Les délibérations prises lors de cette séance sont valables quel que soit le nombre des membres présents ou représentés. En cas de partage des voix, celle du Président est prépondérante.

Toutes les délibérations sont prises à la majorité des 2/3 des membres présents ou représentés

· CHAPITRE 3.

ADMINISTRATION DE L’ASSOCIATION

Article 10 : CONSEIL D'ADMINISTRATION

L'Association est administrée par un Conseil d'Administration de 10 membres maximum désignés parmi les membres de l'Assemblée Générale, à raison de :
· 4 administrateurs désignés en son sein par le collège des membres fondateurs,

· 5 administrateurs désignés en son sein par le collège des entreprises,

· 1 administrateur désigné en son sein par le  collège des laboratoires, organismes de formations et des membres associés.

Le Conseil élit, parmi ses membres, un Bureau composé de :

· un Président ayant l’expérience industrielle 
· un secrétaire,

· un trésorier
et, éventuellement un ou plusieurs vice présidents

Le mandat des membres désignés est d'une durée de quatre ans renouvelable. Toutefois, ce mandat prend fin, à l'intérieur du délai fixé ci‑dessus lorsque les intéressés n’ont plus les fonctions ou la qualité au titre desquelles ils ont été élus ou désignés. 
Il est pourvu, si possible dans un délai d'un mois, au remplacement provisoire de membres qui ont cessé leurs fonctions avant l'expiration de leur mandat. Il est procédé au remplacement définitif par l'Assemblée Générale qui suit. Dans ce cas, les fonctions des nouveaux membres prennent fin aux dates auxquelles expiraient les mandats respectifs des membres qu'ils remplacent.

Le Conseil d'Administration désigne en tant que de besoin des personnalités qualifiées associées aux travaux de l'Association à titre permanent ou ponctuel.

L'ETAT représenté par la Délégation Régionale à la Recherche et à la Technologie et la Direction Régionale de l'Industrie, de la Recherche et de l'Environnement, la Région Rhône-Alpes, le Conseil Général de Haute-Savoie et le District de l'Agglomération Annecy  participent de plein droit aux séances des Conseils d'Administration, avec voix consultative.

Les fonctions de membre du Conseil d'Administration sont gratuites sauf remboursement éventuel des frais inhérents à des missions ou fonctions relatives à l'Association.

Article 11 : CONVOCATION – QUORUM – MAJORITE

Le Conseil d'Administration se réunit, sur convocation de son Président, au moins une fois par an. Il est, en outre, réuni sur la demande écrite de la moitié de ses membres.

Le Conseil d'Administration ne peut valablement délibérer que si la majorité de ses membres en exercice est présente ou représentée.

Tout membre du Conseil peut donner, à un autre membre du Conseil, pouvoir de le représenter à une séance. Un administrateur ne peut représenter au maximum que trois de ses collègues.

Les membres du Conseil d'Administration peuvent désigner en tant que de besoin un suppléant qui doit être agréé par le Conseil d'Administration. Ce mandat s'exerce à titre permanent.

Faute de quorum, le Conseil est à nouveau convoqué dans un délai maximum de quinze jours. Les délibérations prises lors de cette séance sont valables quel que soit le nombre des membres présents ou représentés. Les décisions sont prises à la majorité des voix. En cas de partage des voix, celle du Président est prépondérante.

Article 12 : ATTRIBUTIONS

Le Conseil d'Administration régit, par ses délibérations, les affaires de l'Association. Il délibère notamment sur :

· la stratégie globale, le choix des axes, le contrôle d'avancement, et de l'efficacité des dispositifs mis en place et toutes décisions de gestion en découlant,

· le budget et les comptes annuels,

· le montant de la cotisation annuelle,

· la tarification des prestations servies, 

· les validations et radiations des membres,

· les acquisitions, aliénations, échanges d'immeubles, 

· les emprunts,

et d'une manière générale,

· toute question relative au fonctionnement de l'Association. 

Il fixe le siège de l'Association.

Article 13 : PROCES-VERBAUX

Les procès‑verbaux de séance des Conseils d’Administration et des Assemblées Générales sont signés par le Président. Les délibérations sont consignées dans un registre spécial confié à la garde du Directeur de l'Association. Ce registre est mis à la disposition des Administrateurs qui peuvent le consulter sur place.

Article 14 : PRESIDENT

Le Président assure le respect des présents statuts ; il prend les dispositions nécessaires au bon fonctionnement de l'Association. 
Il représente l'Association auprès de toute instance politique ou décisionnaire tant locale que nationale ou internationale. (Cette fonction peut être occupée par une personnalité reconnue désigné par le Conseil d’administration : le Délégué Général. Dans ce cas là, le Délégué Général possède une voix consultative aux instances de l’Association).
Le Président convoque et préside l'Assemblée Générale et les réunions du Conseil d'Administration dont il prépare les ordres du jour. Il représente l'Association dans tous les actes de la vie civile et est investi de tous pouvoirs à cet effet.

Il a notamment qualité pour ouvrir tous comptes bancaires ou postaux, ester en justice, et consentir toutes transactions.

Il a tous pouvoirs pour prendre, avec l'accord du Conseil d'administration, tous engagements financiers à l'égard des tiers.

Il peut déléguer une partie de ses attributions à tout autre membre du Conseil d'Administration, et pour celles intéressant la gestion courante au Directeur de l'Association.

Article 15 : DIRECTEUR

Le Directeur agit par délégation du Président pour conduire la gestion opérationnelle de l'Association dans le cadre de la stratégie et des budgets arrêtés. Son recrutement nécessite un accord du Conseil d'Administration après avis des membres fondateurs.

Il organise le fonctionnement des services et, à cette fin, il s'entoure des compétences nécessaires, crée les commissions et comités scientifiques qu'il juge utile.

Article 16 : CONFIDENTIALITE ET DROIT DE PROPRIETE

Chacun des adhérents et des participants à un titre quelconque aux travaux de l'Association est tenu à une stricte confidentialité. Il s'interdit de diffuser ou de communiquer à des tiers les informations qui lui ont été désignées comme confidentielles.

Les adhérents démissionnaires ou radiés s'engagent à ne pas divulguer les informations, travaux et recherches élaborés dans le cadre de l'Association pendant un délai de quatre ans après la perte de leur qualité d'adhérent. Il en est de même pour les intervenants extérieurs qui participent aux travaux de l'Association.

Le Directeur fixe le degré de confidentialité associé à chaque projet ou action en fonction du contexte et des exigences des partenaires qu'ils soient adhérents ou non de l'Association. Le Directeur veille au respect de la confidentialité en prenant toutes les mesures utiles à cette fin.

En particulier, il aura à traiter les demandes de récusation faites par des partenaires participants aux projets qu'ils soient membres ou non de l'Association. Ces demandes de récusation pourront concerner, à titre exceptionnel et temporaire, des membres ou des représentants des adhérents ou des personnes faisant partie des instances consultatives et décisionnelles. Ces demandes devront être fortement justifiées.

Pour assurer la transparence du fonctionnement de l'Association, la liste des personnes pouvant avoir accès au dossier concernant un projet pourra être communiquée aux partenaires participant au projet qu'ils soient adhérents ou non de l'Association. Cette liste devra mentionner les liens professionnels de ces personnes.

Les droits de propriété seront spécifiés préalablement projet par projet, en fonction des partenariats.

· CHAPITRE 4. 

RESSOURCES, COMPTABILITE, ADMINISTRATION
Article 17 : RESSOURCES

Les ressources de l'Association comprennent, notamment :

· les cotisations et les dons
· les contributions ou fonds de concours qui lui seraient apportés par les personnes morales, publiques ou privées adhérentes,

· le produit des prestations délivrées et des contrats traités avec les entreprises,

· les produits liés à la participation aux programmes de recherche,

· le produit des emprunts qu'elle sera autorisée à contracter,

· le produit de la vente des biens, meubles et immeubles,

· les subventions publiques,

· toutes autres recettes autorisées par la loi.

Article 18 : DEPENSES

Les dépenses de l'Association comprennent les frais de personnel, de fonctionnement et d'équipement, la rémunération des études ou services payés par contrats, et d'une manière générale toutes celles nécessaires à l'activité de l'Association.

Article 19 : COMPTABILITE

Il sera tenu une comptabilité faisant apparaître annuellement un compte d'exploitation, le résultat de l'exercice et un bilan. Une gestion par projets sera établie dans toute la mesure du possible afin d'assurer la bonne information des adhérents et faciliter la prise des décisions.

Article 20 : GESTION DE PROJETS
Il sera prévu la mise en place d'indicateurs d'évaluation et de performance qualitatifs et quantitatifs pour mesurer les incidences positives et les résultats des actions de l'Association notamment au sein des entreprises. 

Article 21 : CONTROLE DES COMPTES

Les comptes sont contrôlés par un Commissaire aux Comptes. Celui‑ci est désigné par l'Assemblée Générale, qui précise la durée de son mandat, et désigne éventuellement un suppléant.

Le rapport du Commissaire aux Comptes est soumis chaque année à l'Assemblée Générale.

Article 22 : MODIFICATION DES STATUTS

Les statuts ne peuvent être modifiés, sur proposition du Conseil d'Administration, que par une Assemblée Générale Extraordinaire.

L'envoi des convocations et la validité des délibérations sont régies par les mêmes dispositions que pour l'Assemblée Générale Ordinaire.

Article 23 : REGLEMENT INTERIEUR

Un règlement intérieur est établi par le Conseil d'Administration. Ce règlement intérieur est destiné à déterminer les détails d'exécution des présents statuts, notamment ceux qui ont trait aux modalités d’adhésion et de radiation, à l'administration et au fonctionnement interne de l'Association. Il ne peut comporter en aucun cas de dispositions contraires aux présents statuts.
Article 24 : DISSOLUTION

La dissolution de l'Association ne peut être prononcée que par une Assemblée Générale Extraordinaire convoquée, spécialement à cet effet, au moins un mois avant la date de la réunion. De plus, la dissolution de l’association requiert l’unanimité des membres fondateurs.

En cas de dissolution, l'Assemblée Générale désigne un ou plusieurs commissaires chargés de la liquidation des biens de l'Association et des modalités de l'attribution de son patrimoine. 

Annecy le 27 mai 2004

Le Président de l’Association  





Le secrétaire
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